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Hautbois et trompettes

dans les temples jurassiens

par M. Robert GERBER

pasteur ä St-lmier

Je vous invite, chers lecteurs, ä oublier un instant les agitations

de la politique, les soucis du chomage, les difficultes finan-
cieres, tout le tumulte et toute 1 incertitude de 1 heure actuelle,
pour vous reporter en pensee de cent cinquante ans en arriere.

Nous somines en 1782, dans un de nos temples jurassiens.
C'est dimanche. Les cloches viennent de se taire. Sur les bancs
durs du sanctuaire, l'auditoire est au grand complet. Voici les
robes sombres, les fichus a fleurs et les gracieux bonnets blancs
des femmes. Yoic-i les homines avec leurs habits de milaine, leurs
culottes courtes, leurs souliers ä boucles et leurs solides tricornes.
Les anciens et les justiciers siegent gravement dans leurs stalles,
et, d une chiquenaude. Monsieur le bailli chasse un peu de poudre
tombee de sa perruque sur sa manche.

Le ministre est en chaire. Dans le grand silence, il se leve,
prononce les habituelles paroles d'invocation, puis indique un
psaume. Parmi l'auditoire, il y a un instant de froufrou. On feuil-
lette les psautiers, on s eclaircit la voix, on se mouche. Puis, tout
ä coup, de la tribune, partent les notes cclatantcs d'un prelude
execute par une dizaine d'instrumentistes. Us jouent du hautbois,
de la flüte, de la clarinette, du basson, du cornet. L'instant cl'apres,
quand l'assemblee chante ä l'unisson, ils l accompagnent ä quatre
parties. Ce sont les musiciens d'eglise, dont j'aimerais vous parier

un instant, et qui, autrefois, donnerent aux cultes celebres dans
nos temples un cachet fort original.

lis etaient apparus pour la premiere fois ä la cathedrale de
Berne, en 1581, au moment ou les psaumes harmonises par Goudi-
mel s'introduisaient chez nous. Longtemps, la grande eglise de la
capitale fut seule ä les entendre. Puis, par desir d uniformite et

pour aider au developpement du chant religieux, Leurs Excellences

chercherent ä faire adopter les hautbois dans toutes les parois-
ses, allemandes ou franyaises, de leurs terres. C est ainsi qu'on les
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trouve ä Vallorbe en 1657, ä Yverdon en 1698, ä Rougemont en
1704, ä Blonay en 1714, et ailleurs encore, au cours du XV1111'

siede, en pays vaudois. Iis se maintinrent meme ä Vaulion jusqu'ä
nos jours1).

Les protestants de l'Eveche de Bale n'etaient pas sujets de
Berne. Mais, en raatiere ecclesiastique, ils voguaient dans s.on sil-
lage. Certains de leurs pasteurs — ceux de la Prevöte de Moutier-
Grandval et de la Montagne de Diesse — siegeaient dans la classe
bernoise de Nidau. Les autres — ceux de la Neuveville, de Bienne
et de l'Erguel — etaient en contact frequent avec Leurs Excellences.

Nos paroisses aussi eurent done bientot leurs instruments et
leurs executants. Ce ne fut d ailleurs pas une mesure d'ensemble.
imposee partout en meme temps. Chaque eglise agit a sa guise
et selon ses ressources. Le nombre des musiciens, leur salaire —
et probablement aussi leurs talents — varierent d'un endroit ä
l autre. L'heure meme de la disparition ne sonna pas pour tous
au meme moment. En gros, on peut dire que ces orchestres rusti-
ques et pittoresques jouerent dans nos temples durant pres de
175 ans. Les premiers apparurent vers 1670, les derniers se turent
vers 1840.

Dans la revue qui va suivre, il n'est pas fait mention des

eglises de Nods, Diesse, Vauffelin, Sombeval, Tramelan et Court.
Elles possedaient tres probablement leur groupe d'instrumentistes,
mais je n'ai pas de textes qui en parlent. Quant aux paroisses de
Sonvilier. la Ferriere, Saignelegier, Delemont et Porrentruy, elles
sont de creation trop recente pour que leurs temples aient entendu
les vieux hautbois.

* '* *

Bienne, qui comptait au XV1I° siecle pas mal de bourgeois
aises et meme quelques families patriciennes, fut la premiere,
dans les terres protestantes de l'Eveche, ä avoir des musiciens
d'eglise. En 1675, les comptes de la Neuveville parlent d'eux en

0 H. Vuilleumier, Les trompettes d'eglise, Revue historique vau-
doise, Lausanne 1893, pages 129-115, et Histoire de l'Eglise reformee
du Pays de Vaud sous le regime bernois, Lausanne 1929, vol. II p. 342

a 343.'
Dans son numero du 7 novembre 1932, c'est-a-dii'c quaud le

present travail etait deja cliez l'imprimeur, la Gazette de Lavsanne a
publie les lignes suivantes, partiellement reproduites par nos jour-
naux jurassiens :

« Vaulion. — La fin des trompettes d'eglise. — Vaulion est la der-
nicre paroisse du canton oil l'usage, autrefois assez repandu, d'accom-
gner par une fanfare le chant d'eglise s'est niaintenu jusqu'a nos jours.
Cet usage, qui donnait quelque chose de si original et d'eniouvant ä

la fois au culte de l'Eglise nationale, va disparaitre. Une asseinblee
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disant : « Delivre aux trompettes de Bieiine, qui nous ont fait
l'hoimeur de nous souhaiter une heureuse nouvelle annee : un
ecu.» Une mention semblable revient sous la plume du meine
boursier en 16741).

Avec ses tours, ses remparts, ses jolies fontaines, ses deux
temples et ses deux pasteurs, la Neuveoille faisait aussi figure de
petite cite, et voulut de bonne heure avoir ses joueurs de kautbois.
Mentionnes pour la premiere fois en 1683, ils apparaissent des
lors ä plusieurs reprises dans les comptes :

« 1696, avril 1 : Pour deux pupitres pour les trompettes dans
les eglises, paye 2 ecus 10 batz. »

« 1696. A Pierre Chiffelle, regent, par arret du Conseil, en
reconnaissance de ses peines pour la trompette qu'il jouait a
l'eglise : 8 mesures de froment. »

« 1721, fevrier 9: Le jour de la dedicace de l'eglise, les joueurs
de trompette de Douanne ont ete invites ä y assister.»

« 1721. Paye une trompette a Pierre Daulte : 5 ecus. »

« 1721, septembre 19 : Aux trois trompettes, pour jouer le jour
du Jeüne, joue et trompette plus et au-delä de l'ordinaire, ä
chacun un pot de vin. »

« 1722. A Rodolphe Perrot, de Douanne, pour avoir joue du
cornet ou de la trompette pendant l'annee entiere, ä 10 ecus, et

pour le passe : 15 ecus. »

« 1729. La confrerie des cordonniers donne 10 batz par an aux
trompettes » ').

L'installation des orgues, en 1746, amena la disparition des

musiciens.
— Le job village d'Orpin avait reconstruit son temple en

1722. L'an d'apres, le maire Jean-Jacques Jeanmaire « etant fort

de paroisse, tenue dimanche dernier 30 octobre, a decide l'achat d'un
harmonium, car on avait parfois de la peine ä reunir toujours, le
dimanche matin pour le culte, les sept executants neccssaires : il faut
marcher avec son temps, cc qui ne signifie pas necessaireinent
progresses Beaucoup regretteront l'accompagnement des psaumcs et can-
tiques par les trompettes, et une tradition vieille de pres de deux
siecles.

C'est en 1741 que l'on trouve, dans les comptes de la commune,
la mention d'une depense de cinq florins « livres ä un gar^on du Che-
nit qui a joue au temple pendant l'ete » En 1917, la fanfare figurait
au budget communal avec une depense de deux cents francs. »

*) A. Gross et C. L. Schnider, Histoire de la Neuveville, Neuveville
1914, p. 193.

2) A. Gross et C. L. Schnider, Histoire de la Neuveville, 1914. p. 152
et 153.
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avance en äge et voyant l'inelination qu une partie tie la jeunesse
du (lit Orvin a de s'adresfcer ä chanter les louanges de Dieu avec
des trompettes et des cornets dans 1 eglise tout nouvellement rebä-
tie... donne cn leur faveur la sommc de 40 ecus, neuve moyn-
nave » l).

Le nombre des rausiciens varia de 2 i\ 8 ; jusqu en 1801, clia-
cun d'eux regut 2 ecus 16 batz 1 creutzer2). Les coraptes coniniu-
naux de 1775 nous apprennent que, le matin du Ier janvier, pour
saluer l'annee nouvelle, ils allerent jouer sur la tour du temple.
En 1778, la commune accorda un petit supplement d honoraires ä

l"un d'eux, « parce qu'il a plus de peine ä sonner la trompette
que les autres instruments ».

— Le pasteur Theophile-Remy Frene, qui grandit a la cure de
Perij. nous renseigne sur l'apparition des premiers instruments dans
le temple de ce village. 11 ecrit, au debut de l'annee 1757 : « Ce
fut environ ce temps-ci qu'on commenija a jouer les trompettes a
l'eglise. » Quelques seinaines apres, il ajoute : « M. le pasteur Cel-
lier, d'Orvin, prechant ä Pery, le jour des Rameaux, ameiia avec
lui les joueurs de trompette d'Orvin.» Et il f'aut croire que
l'enfant admira fort leur musique, car, pen apres, il ec-rit : « Moil
pere m'apprit (sur la flute) l air des dix cominandements3). »

Cet «air des cominandements», qui suivait immediatement
les psauines dans le recueil d'alors, et dont il sera encore question

plus loin, est une melodie de Goudimel. Gracieuse et un peu
melancolique, elle devait se chanter souvent. Aujourd'hui, eile
est presque oubliee. On la trouve pourtant, au N° 425 et sous le
titre : « Le sommaire de la Loi », dans les « Psaumes et cantiques »

d'Auguste Laufer (1926), qui en donnent la transcription sui-
vante4) :

-jl L N h- I h I h j i J J1 J1—ft—| |

Ai-me Dieu

1 ti K

s s 0 •
d'un a-monr su- ire-rnc, a-

* » #—i-«H
vee crain-te, res-peel el

-0-Ä—

foi

J P 51
1 K—r— 1_ ~P—^—h—h—1—r ~\—hi• * ~J=\ Ji4*= i—t y 4 J

Et ton pro-chain ooni-me toi - me-tne; c'esl le soni-mai-re de In Loi

4) A. Michaurl, Contribution a I'histoire de la Seigneurie d'Orvin,
la Chaux-de-Fonds 1923, p. 67.

2) Archives communales d'Orvin.
3) Journal manuscrit du pasteur Th.-R. Frene, I, p. 25 et 27.

4) Communication de M. le pasteur L. Monastier-Schroeder, ä Rolle.
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Quant au texte ancicn, le Recueil Läufer n'en donne que la
derniere strophe. Elle etait precedee autrefois de lieuf a litres ver-
sets, dont voici le premier :

Ec-oule, Israel, uoec eruinle
Dieu lonriunl au monl de Sinu ;

Sois attentif a la Loi sainte
Que de sa bauche il le donnu.

— En 1902, le pasteur de Corgemont ecrivait, au sujet des

joueurs de hautbois : « Quelques personnes ägees se souviennent
d en avoir vu et entendu dans leur enfance. L'une d elles nous
racontait qu il y avait parmi les musiciens des artistes de talent,
qui temoignaient de leur virtuosite par des preludes de leur invention.

Les musiciens se plagaient sur la galerie, et recevaient fr. 20

jjar an jusqu'en 1815. L'annee suivante, leur traitement fut
porte ä fr. 48. Mais ces instruments devaient bientot, au
detriment du pittoresque, faire place aux orgues. Le premier
orgue fut construit par un M. Brossard, des Pommerats, et installe
en 1819. Mlle Morel, fille de M. le doyen, en fut la premiere orga-
niste1). »

— A Cöurtelarij, e'est un testament qui nous parle des hautbois.

Dictant ses dernieres volontes au notaire, le 2 may 1796, ä

une heure apres minuit, honnete Suzanne nee Beirichard, femme
de jean Henry Voumard, du dit lieu, donne «ä la compagnie des
musiciens de FEglise de Courtelary, en cas eile subsiste encore ä
l'heure de son deces, sinon ä lavant-dit höpital, une somme de

cinq ecus bons2) ».

— 11 va de soi que la collegiale de Sl-Imier possedait aussi
son orchestre. Jacob Robert, de la Fernere, qui en fut longtemps
le chef, ecrit dans son journal :

« 1722, le 1er janvier, j'ai, avec mes adjoints, chante avec les
instruments un couplet du psaume 90, sur le clocher, en sortant
du sermon, pour rejouir le peuple. »

« 1725, le 7 mars, M. Grede fut installe ä St-Imier pour minis-
tre, oü il y eut un grand concours de peuples et ou j'ay aussi
assiste pour y jouer la trompette dans le temple avec mes
adjoints. »

J) Ch. Simon, pasteur : Les eglises de Corgemont et de Sombeval,
St-Imier 1902, p. 14-15.

2) Communication de M. le pasteur D. Vouinard. ä Courtelary.
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« 1726, le 16 (juin), fut faite 1'installation de M. Faigaux pour
Diacre ä St-Tmier, ä laquelle nous avons assiste avec les instruments

de musique. »

« 1728, Jubile de la Reformation. Les Psaumes 98 et 34, que
j'avais choisis, et approuves par M. le ministre, furent chantes
avec les instruments. »

« 1744. Le premier dimanche de septembre ont l'ini mes exer-
cices publics de joueur de trompette, et de lire en chaire, et quel-
quefois de chantre, lesquelles dites fonctions j'ai exercees depuis
le ministere de M. Gibolet, c'est ä dire environ 30 ans, taut ä
Renan que dans les Eglises de St-Imier1). »

II ressort de cette derniere phrase qu'en 1715 dejä, date de
l'installation du pasteur Baruc Gibollet ä Renan, les hautbois
jouaient dans le temple de ce village comme a St-Imier.

S'il faut en croire une inscription tracee au crayon dans le
buffet de l'instrument, les premieres orgues de St-Imier furent
mises en place en automne 1749 : « Joachim Müller, Schreinergesell

von frauwenfeld ; A° 1749 ist die Orgell aufgericht worden,

am 28. Härbstmonat. » Leur apparition ne semble pourtant
pas avoir fait taire les flutes et les clarinettes, car, en 1775, les

comptes communaux parlent d'un don « aux musiciens de LEglise
collegiale pour avoir joue quelquefois aux catechismes ».

— A Renan, les joueurs de hautbois etaient elus par l'assem-
blee pleniere de la communaute, ou comme on disait alors, par
« l'honorable populasse ». La-haut, les hivers sont longs, les esprits
vifs et les doigts agiles. On n'avait done aucune peine a recruter
d'excellents executants. « En 1744, dit une chronique, il se presenta
plusieurs compagnies de chantres avec lecteur. Comment choisir
entre ces diverses chapelles concurrentes On decida que 'chaque
compagnie ferait son dimanche .d'essai, et que ceux qui avaient
offert de jouer avec le plus grand nombre d'instruments auraient
leur tour les premiers. Mais c'est en 1755 que la musique d'eglise
atteignit son plus complet developpement; cette annee-la, l'orchcs-
tre compose de petits hautbois, hautbois-trompettes, cornets et
bassons, compta 11 membres. Aussi lui accorda-t-on, outre la
haute solde (4 batz payes par chaque chef de famille), uri louis
d'or neuf pour l'achat des instruments2). »

*
•* *

J) Communication de M. Ch. Frey, inspecteur scolaire, ä Delemont.
2) H. Meyrat, pasteur : Souvenir du 6 septembre 1885 (Inauguration

de la tour et des cloches de Renan), Neuveville 1885, page 35.
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Dans la Prevöte de Moutier, les eglises reformees etaient sous
la dependance directe de Berne, et recevaient chaque annee la
visite d'un inspecteur.

Celui-ci, eil 1708 dejä, ecrit au sujet de Tanarmes : « Le jeune
Homme ä qui Leurs Excellences ont eu la bonte de fournir de
l'argent pour acheter des instruments de musique, et qui est de
Sacourt, s'en sert avec succes1). » C'est le premier debut. L'an
d'apres, dans une lettre datee du 3 juin 1709, le meme inspecteur
ajoute : « Nous avons remarque dans la dite Eglise une devotion
particuliere dans les prieres pendant lesquelles tous, hommes et
fcmmes, jeunes et vieux, flechissent les genoux ä terre. Ici aussi
ä commence l'usage des Instruments de musique, qui s'y introduit
avec succes, et qui de lä a dejä passe ä Bevillard et Sornetan, et
passera Selon toute apparence plus outre, s'il plaisoit ä Vos Excellences

d'etendre leur liberalite ä l'egard des dits Instruments dans
quelques autres Eglises comme elles obt faites pour l'Eglise de
tavannes, oü le maitre seul se trouve pourvü des dits instruments,
et les deux autres, ne les ayant que d'emprunt, se recommandent
tres humblement pour quelque assistance, afin de les pouvoir
payer2). »

— Les hautbois de Beoilard sont mentionnes pour la
premiere fois dans ce meme rapport du 3 juin 1709 : « Dans l'Eglise
de Bevillard, tout va bien par la grace de Dieu, tant du cöte du
ministre, M1' D'Aubigne, dont on est tres content, que du cöte de
l'Eglise, qui a a cceur aussi les Instruments de musique dans le
Temple, et qui a temoigne ne vouloir point importuner Leurs
Excellences ä cet egard3). »

En 1745, une supplique adressee au Prince par les « ayans
charge » de la paroisse nous apprend que « les lecteurs, les chan-
tres et joueurs d'instruements, et le sonneur ou clavie, etoient fort
peu payez ». Les musiciens recevaient annuellement trois livres,
et parfois du vin au Nouvel-An. Dans les derniers temps de
l'Empire, ils jouaient « pour la fete du Roy de Rome ». Iis etaient
6 en 1808, et 8 en 1834. A la date du 13 fevrier 1857, le protocole
du Consistoire nous dit : « Les musiciens se sont refuses de con-
tinuer d'exercer cette fonction. II se constituera un ehceur qui
entonnera et portera le chant, les dimanches et jours de fete. On

J) Archives de l'ancien Eveclie, ä Berne, Bischof Basel Buch IT H
p. 945.

2) Ibidem, page 961.

3) » » 964.
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lui donnera annuel lenient 20 livres suisses. » Les premieres orgues
furent achetees en 18521).

Longtemps reunies, et desservies par le meine pasteur, les

paroisses de ßevilard et de Sornetun durent adopter ä peu pres
simultanement les hautbois. Le 3 juin 1709, l'inspecteur Lecomte
dit du Petit-Val : « L'usage des instruments de musique s'y intro-
duit aussi"). » Demblee, les musiciens eurent une süperbe occasion

de faire vuloir leurs talents. Ce fut linauguration de leur
nouveau temple, consacre le 10 novembre 1709. «La dedicaee se

fit tres solennellement, en presence d'une grosse assemblee de
peuple, par le tres lionnore Monsieur d'Aubigne et Monsieur Fai-
gaux, les deux ministres du St-Evangile dans nos lieux avec
de grandes prieres ii genoux et fies chants des spauines avec les
instruments de musique, savoir : 7 trompettes et 6 cornet On a
cliante 6 spaumes et les commandements3). »

Les Statuts qui regissaient les instrumentistes du Petit-Val
sont conserves aux archives de la paroisse. Iis datent du 1er jan-
vier 1823. En voici les dispositions essentielles :

Reglement pour I'organisation de la societe des clianlres
de l'Eglise de Sornelan

« Art. 1. II sera etabli une societe de musique pour le chant
sacre ä l eglise, composee de 8 membres.

Art. 2. Cette societe sera presidee et dirigce par Fun de ses
membres, el u par les autras musiciens ä la plural ite des voix, et
ratifie par le Consistoire.

Art. 3. Le president devra porter le chant ; il tienclra une
liste des membres de la societe, notera leurs absences et percevra
les amendes il fixera des jours de reunion pour le perfectionne-
ment de Part Les autres membres promettent de lui montrer de
la deference dans tout ce qui concerne les affaires de la societe.
II recevra 10 batz pris sur les amendes pour ses peines.

Art. 4. — La societe nomine un vice-president....
Art. 5. Les Instruments dont se serviront les musiciens, et

quils s'engagent ä se procurer ä leurs frais, sont : Troix voix-
humaines. deux Bassons, trois haut-bois pour le Tenor, pour le
Discantus et pour la Haute.

Art. 6. Les musiciens se rendront regulierement ä l'Eglise les
üimanches, les jours de fetes et de preparation ; ils joueront a

J) Archives paroissiales de Bevilard
2) Archives de 1'ancicn Evechc, ä Berne, Bischof Basel Buch H IT

p. 962.

3) Journal manuscrit de. Jean-Pierre Juillerat. de Chätelat.
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l'entree et ä la sortie de 1 Eglise et pendant le service, selon la
coutume ; ceux qui manqueront. paieront une amende de 2 Batz
au profit de la societe (les cas de maladie ou de necessite urgente
reconus tels par la societe en sont exceptes)

Art. 7. Aucun mem lire ne pourra sortir de la societe qu'au
bout d un an. Le terme fixe est le 1er janvier de chaque annee.

Art. 8. MM. les maires se chargent de remettre ä la societe,
chaque annee regulierement ä l'cpoque du Nouvel-An, le salairc
cjui lui est alloue par la Paroisse.

Art. 9. Chaque membre de la societe sera entierement libre
de faire de sa quote-part du traitement et des amendes ce que bon

lui semblera
Art. 10. Les Musiciens promettent de se distinguer par la regu-

larite de leurs moeurs et de leur conduite » (Suivent, comme de
juste, les signatures de toute une serie de Juillerat et de Carnal.)

— Dans son rapport de 1709, en parlant de Moutier, l'inspec-
teur Lecomte ecrivait : « Ici se recommande aussi un nomme Jean
Jaccpies Mercerat pour une troinpette de grace1)-» J ignore quand
le chef-lieu prevötois put constituer definitivement sa fanfare.
Mais, en racontant l election clu dernier banneret de la Prevote,
en 1787, a Moutier, un vieux recit dit. de l elu : « On l a envoye
chercher sur la maison de ville par un detachement de 24 homines,

precedes de 2 l'ifres et 4 tambours, ainsi que dune musiquc
composee de clarinettes et de cors de chasse, qui s est trouvee ä

la main » Au bout d un instant, le cortege revient « precede de
6 tambours, de 2 fifres et de lavant-dite musique, trouvee par
liasard devant l'Eglise paroissiale de Mostier2) » Cette fanfare
si opportunement presente m'a tout l'air d avoir ete composee des
musiciens ordinaires du culte.

Pour Granclou1, enfin, les textes se taisent. En revanche, on
voit encore au temple, fixes ä la balustrade de la galerie, quelques
vestiges des solides lutrins dont se servaient les instrumentistes.

* " *

Apres cette revue, une qi'iestion se pose d elle-meme : qu'est-
ce que les contemporains pensaient de la musique executee dans
nos temples par les hautbois

Ici comme partout et toujours, il y avait deux camps : les pes-
simistes et les optimistes.

J) Archives de l'aneien Eceche, a Berne, Bischof Basel Buch HH
p. 963.

-) E. Krieg, pasteur : Vieux papiers, vieilles clioses, Deleniont 1903,

p. 19.

\
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Les optimistes admiraient beaucoup. En 1786, par exemple,
le pasteur Frene, de Tavannes, ecrivait dans son journal : « Le
ministre Lehmann, de Belp, me dit que M. le tresorier de Watte-
ville avait si fort goüte les liautbois de notre musique d'eglise qu'il
en avait introduit de semblables ä Belp et dans plusieurs autres
eglises du pays allemand, en les faisant faire chez le sieur Jean-
neret, riere le Locle1). »

Trois ans plus tard, en 1789, le doyen Bridel — ärne sensible,
toujours eprise de poesie bucolique et d'idylles — disait ä son
tour, des eglises de la Prevöte de Moutier : « Le culte est frequente
avec respect et assiduite de ceux meme dont les habitations sont
les plus eloignees de la paroisse. On se plait ä voir regner dans
leurs temples autant de decence et d'attention : leur musique
d'eglise, soutenue d'instruments champetres, a quelque chose de
simple et d'agreste qui va au coeur, parce que ce chant est ä l'unis-
son de la nature de ces vallees2). »

Mais helas chacun ne partageait pas cette opinion flatteuse
pour le talent musical de nos devanciers. Dans son Voyage histo-
rique et litteraire dans Ja Suisse occideniale, Jean Rodolphe Sinner

de Ballaigues dit, en parlant de l'Eglise du St-Esprit, a Berne :

« II est surprenant que cette paroisse, la seconde de Berne, soit
obligee de se contenter de la terrible musique des trompettes
Ces instruments, aussi bien qu'une espece de cornet ou de clari-
nette dont le son est tres aigu, font une musique insupportable.
La lenteur du chant, dont les premieres notes se soutiennent ega-
lement, en augmente le desagrement3). »

Un autre temoin encore nous laisse deviner que les musiciens
de nos temples n'etaient pas tous des Thibaud-Cortot-Casals. C'est
Felix Neff en personne, l'apotre du Reveil dans les Hautes-Alpes
au debut du XIXe siecle. Avant de partir pour les vallees fran-
Qaises ou il devait exercer un ministere si admirable et si f ruc-
tueux, Felix Neff vint precher dans quelques villages prevotois.
11 s'y heurta ä l'opposition de certains pasteurs de l'eglise etablie.
Ce fut le cas en particulier ä Bevilard, ou, le dimanche 17 decem-
bre 1820, il assista ä un culte qu'il nous depeint en ces termes :

«Sur ces entrefaites, la cloche sonna, et nous montämes au temple.
II y avait beaucoup de monde, qui semblait nous manger des yeux.
et personne ne se plaQait dans les bancs ou il y avait quelques
pietistes. Enfin, voici arriver le pasteur. C'est un homme deja
sexagenaire, mais fort, assez grand, homme de quelque talent, qui

J) Journal manuscrit du pasteur Th.-R. Frene, I page 1966.

2) Course de Bale a, Bienne par les vallees du Jura, Bale 1789, p. 124.

3) Cite par H. Vnilleumier, Les trompettes d'eglise, Revue histori-
que vaudoise 1893, p. 138.
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a ete longtemps juge de paix et passe encore pour grand plaideur.
II monte en chaire et indique le psaume ; on peut bien dire qu on
nous a chante sottise ä l'eglise, car voici le verset meme : « Ne ces-
serez-vous done jamais, cruels de troubler notre paix Craignez
la justice divine Soudain, tu vas perir, mechant etc. (Ps. LX1I,
v. 2). — Ces paroles, continue Neff, braillees ä toute force, au
son d'affreuses trompettes, semblaient plutot une musique d'enfer
qu'un concert spirituel1) »

Qui faut-il croire L'optimiste ou le pessimiste Le doyen
Bridel ou Felix Neff Peut-etre ont-ils tous deux raison. « Affreu-
ses trompettes », « musique d'enfer », ou douces melodies a 1'unis-
son d'une nature agreste : tout dependait, en fin de compte, des
dispositions de l'auditeur — et du talent des musiciens Une fois
de plus, en tout cas, nous constatons que la verite historique est
difficile ä. etablir, et que des goüts, des couleurs et des sons, il
vaut mieux ne pas discuter.

Chasses de nos temples par les orgues, les vieux hautbois qui
accompagnerent la voix convaincue de nos peres ne sont pas tous
morts. On en possede quelques jobs exemplaires.

C'est d'abord, a Tavannes, un instrument que Ton conserve
soigneusement dans l'eglise meme. J'en ai soumis la photographic
ä M. Ed. Fcetisch, le luthier lausannois bien connu, qui m'a
repondu : « II s'agit d'un Dulcian ou double-basson, appele egale-
ment sourdine, datant du XVIIe siecle2).» Est-ce celui dont le
« jeune Homme de Sacourt » se servait avec tant de succes en 1708?

Puis voici cinq belles pieces, qui nous viennent de Sornetan.
Apres avoir figure dans les collections de M. Jules-Auguste Juil-
lerat, chef de section, qui les a sauvees de l'oubli ou de la destruction,

elles appartiennent aujourd'hui ä la paroisse, et sont depo-
sees ä la cure. Grace ä l'amabilite de M. le pasteur Pierre Krieg,

') Lettres de Felix Neff, publiees par A. Bost, 1842, p. 119-120. La
strophe du Psaume 62, que cite Neff, ne figure plus dans nos recueils
actuels. En voici le texte complet :

Ne cesserez-vous done jamais,
Cruels, de troubler notre paix
Craicmez la justice divine
Soudain tu vas perir, mechant,
comme on voitun vieux mur penchant
s'ouvrir et tomber en mine.

Quant au pasteur de Bevilard, e'etait, en 1820, Samuel Ilimmely
(1758-1837), qui, sous le regime fran?ais, fut en effet, pendant quelques
annees, juge de paix du canton de Moutier.

2) Lettre du 7 octobre 1932.
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j'ai pu les I'aire voir u Delemont, le l1'1' octobre dernier, a 1 assemble«

generale de notre Societe d'Emulation.
Pour les amateurs de folklore, le pays de Sornetan — le

« Petit-\ al — est fort interessant. Ses villages out garde leur
charmant aspect d'autrefois. Plusieurs d'entre cux, juehes ail
summet des eollines. parlent des äges tres anciens oil, par crainte

Le basson de Tavannes (cliche G. Peter, Tavannes)

des surprises, le elan evitait les bas-fonds et tenait a voir loin.
Sur la principal« fontaine de Chätelat. line girouette ä banderole
rappelle que le hameau fournit jadis nil banneret a la Prevöte.
Dans le temple de Sornetan, des inscriptions en majuscules niar-
quent encore, comme au temps des Princes, certaines places reser-
vees : «Bancs pour les officiers de Son Altesse», «Bancs pour
Messieurs du Consistoire ». Jusque reccmment, les anciens d eglise
portaient sur leurs epaules, aux jours de communion, l'antique
petit manteau noir des longtemps abandonne dans les autres
paroisses juras-siennes. Et, en plus de tout cela, on trouve, lii-haut,
l inappreciable bienfait dont nos jieres jouissaient, et que nous ne
connaitrons bientöt ]ilus : le silence, le silence profond. berceur et
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bientaisant. seulement coupe par le bourdonnement tics inscetes
oil par le chant lointain d un coq.

Rien d ctonnant a cc cpi 1111 pays pa roil ait conserve quelques-
iins des instruments qui jouaient jadis an temple. M. Fcetiseh. qui
en a vu la photographic, se prononce a leur egard comine suit :

Apres de nomhreuses recherches faites soil dans les dille-
rents dictionnaires. soit dans les diflerents livres traitant de la

Les instruments de Sornetan (cliche Ch. Moser, St-lmier)

musique — et prineipalement de la musique aneienne —, voic-i
ce que j ai trouve. et ce qui correspondrait ä pcu pies aux divers
instruments qui font 1 objet de votre deinande.

Nous aurions, sur la photographic, de gauche a droite :

1. forme lias-ion. denomme Dulcian oil Double-busson, proba-
blement en fa. vers 1720.

2. forme llautbois. luuilbois d'amour, en fa, vers 1730.

7. 1 rois instruments de forme clarinette. denommes Bassettes,
en fa. Instruments preferes de .Mozart, fin XN 111siecle —
commencement XJX°.
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11 est evident que, precisement du fait que je n'ai rien trouve
de similaire, ces renseignements sont sans precision certaine1).»

Malgre leur äge, basson, hautbois et bassettes sont en tres
bon etat. On a meme conserve — vous les verrez fort bien sur la
Photographie — les petits etuis de bois qui abritaient les embouchures

demontables, et un peu delicates, des ipstruments. Tout
cela semble attendre — apres un serieux decrassage, cela va de
soi — les levres des musiciens qui les feraient de nouveau chanter

Mais en definitive, Mesdames et Messieurs, ne pensez-vous
pas que, meme silencieux, les vieux hautbois de Sornetan chan-
tent encore quelque chose Iis chantent ä leur maniere le pays,
le passe, la vie simple de nos peres et leur foi solide2).

3) Lettre du 20 septeinbre 1932.

2) Pendant l'inipression de ce travail, le Trait d'Union (Bulletin
paroissial) de Sornetan a publie dans son nuniero de fevrier 1933, les
lignes snivantes

c Les hautbois. — La collection de hautbois anciens qui est pre-
cieusement conservce a la cure, vient de s'enrichir d'une nouvelle
piece. II s'agit d'un basson qui appartenait autrefois ä lu famille
Bernard de Fornet et qui au haisard d'une vente avait emigre ä Delemont.
M. Ad. Borel vient d'en faire doli ä la paroissc. Nous l'en remercions
tres chaleureusement. Notre petit orchestre se monte maintenant ä
six instruments portant tous la marque du meine lutliier, deux bassons,
trois clarinettes et un hautbois proprement dit. Trois petits etuis de
bois, dans lesquels on mettait a l'abri les embouchures ou anches,
completent la collection.

Un reglement retrouve derniereinent par M. B. Juillerat precise
les devoirs de la paroisse envers les musiciens ainsi que ceux des
musiciens envers l'Eglise. La paroisse allouait a ehaque joueur de
hautbois un louis neuf par annee (environ 20 fr.). Or en 1816 par un
beau dimanclie d'liivcr qu'elle ne fut pas la stupefaction du pasteur
de Sornetan et de ses paroissiens eil s'apercevant qu'aucun inusicien
n'etait a sa place sur la galerie. II fallut bien s'en passer au grand
detriment du chant des psaumes. A la sortie du culte on apprit que
Messieurs les joueurs de hautbois s'etaient mis en greve car depuis
quatre ans ils n'avaient re^u aueun traitement.

Les musiciens devaient etre ä leur place ehaque dimanclie sous
peine d'amende. Le culte fini, les derniers accords joues, ceux qui
etaient maries pouvaient rentrer au logis, tandis que les celibataires
ctaient tenus de « faire la musique » encore pendant le catecliisme.

En considerant la vitrine qui contient ces tresors, ou ne peut
s'euipecher de penser aux families d'autrefois dans lesquelles on
etait « musiciens d'eglise» de pere en fils. On regrette un peu que
cette coutume se soit perdue. II ferait beau entendre ä nouveau s'ele-
ver dans le calme des soirs d'ete le soll grele d'un hautbois ou les
notes graves d'un basson de quelque musicien « qui exerce sa partle ».
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